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8. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee "Rap
port du Comite special de la Charte des Nations Unies 
et du raffermissement du role de !'Organisation". 

97'' seance pleniere 
X deccmhre 1977 

32/46. Rapport du Comite des relations avec le pays 
hote 

L' A ssemhlee generate, 

Ayant examine le rapport du Comite des relations 
avec le pays hote I O, 

1. A ccepte les recommandations du Comite des re
lations avec le pays hote figurant au paragraphe 26 de 
son rapport; 

2. Decide que le Comite des relations avec le pays 
hote poursuivra ses travaux conformement a la reso
lution 2819 (XXVI) de l'Assemblee generale, en 
date du 15 decembre 1971, en vue d'examiner d'une 
maniere plus suivie toutes les questions entrant dans le 
cadre de son mandat, et prie le Secretaire general de 
fournir au Comite toute !'aide necessaire; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee "Rap
port du Comite des relations avec le pays hote". 

97,· seance pleniere 
X d£;cemhre /977 

32/47. Conference des Nations Unies sur la succession 
d'Etats en matiere de traites 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3496( XXX) du 15 decembre 
1975, par laquelle elle a decide de convoquer une 
conference de plenipotentiaires en I 977 pour examiner 
le projet d'articles sur la succession d. Etats en matiere 
de traites, adopte par la Commission du droit interna
tional a sa vingt-sixieme session 11

, et de consacrer le 
resultat de ses travaux dans une convention inter
nationale et dans tels autres instruments qu'ellejugerait 
appropries, 

Rappe/ant en outre sa resolution 31/ 18 du 24 no
vembre 1976, par laquelle, apres avoir note que le 
Gouvernement autrichien avait invite la Conference 
des Nations Unies sur la succession d'Etats en matiere 
de traites a se tenir a Vienne. elle a decide que la 
Conference se tiendrait dans cette ville, 

Notant que la Conference s'est reunie a Vienne du 
4 avril au 6 mai I 977, en application des resolutions 
susmentionnees, mais n'a pas pu, dans le delai imparti, 
achever ses travaux et adopter une convention inter
nationale et d'autres instruments appropries comme 
I' Assemblee generale !'en avait priee, 

Notant en outre !'opinion de la Conference selon 
laquelle une autre session Jui permettrait d'achever ses 
travaux de la maniere prevue par I' Assemblee general e. 

Ayant presente a /' esprit la recommandation. adop
tee a l'unanimite par la Conference, tendant a ce 

10 /hid., Supplement 11" 26 (A/32/26), 
11 /hid,, l'i11,:t-11e111·icmc session, S11p1,h;111e111 11" /0 ( A/9610/ 

Rev. I). chap. II, sect. D. 

que celle-ci soit reconvoquee a Vienne pour une der
niere session de quatre semaines, 

Prenant en consideration !'invitation du Gouverne
ment autrichien, acceptee par I' Assemblee generale 
dans sa resolution 31/18, qui s'applique aussi a une 
reprise de la session de la Conference 12

, 

I. Prend octe du rapport de la Conference des Na
tions Unies sur la succession d'Etats en matiere de 
traiteS 13

; 

2. Approure la convocation d'une reprise de lases
sion de la Conference des Nations Unies sur la succes
sion d'Etats en matiere de traites a Vienne pour une 
periode de trois semaines, du 31 juillet au 18 aout 1978, 
avec une eventuelle prolongation d'une semaine au 
maximum, si cela s·averait necessaire de l'avis de la 
Conference; 

3. Pric le Secretaire general de prendre les dis
positions necessaires, ainsi qu'il est prevu dans la 
resolution 31/18 de l'Assemblee generale, en vue 
d'assurer des services efficaces a la Conference; 

4. Erprime sa fermc co111·iction que la Conference 
achevera ainsi ses travaux et adoptera une convention 
internationale et d'autres instruments appropries 
comme I' Assemblee genera le I' en a priee. 

97,· seance pleniere 
X dfremhrc /977 

32/48. Reexamen du proceSSlL'i d'etablissement des 
traites multilateraux 

L. A sse111h/ec gell(;/"{/{C, 

Rappe/ant que l'alinea a du paragraphe I de !'Ar
ticle 13 de la Charle des Nations Unies lui impose 
!'obligation de provoquer des etudes et de faire des 
recommandations en vue, notamment, d'encourager le 
dcveloppement progrpssif du droit international et sa 
codification, 

Constatant qu·au cours de la periode qui s'est ecou
lee depuis la creation de !'Organisation des Nations 
Unies de nombreux et importants traites multilateraux 
ont ete elabores par divers organes de !'Organisation 
des Nations Unies, 

Avant ii /"esprit la contribution importante que la 
Commission du droit international a apportee a !'elabo
ration de traites multilateraux au cours des vingt-neuf 
dernieres annees, 

Con11ais.rn11t les lourdes charges qu'une participation 
active au processus d'etablissement des traites multila
teraux impose aux gouvernements, 

Con.1cie11te de l'opportunite d'evaluer l'efficacite et 
la pertinence des procedures appliquees par !'Organi
sation des Nations Unies dans la formulation des tex
tes de traites multilateraux. afin d'ameliorer ces proce
dures. 

A_rnnt (I /'esprit la necessite pour !'Organisation des 
Nations Unies d'utiliser ses ressources avec economie, 

Tc11w1t comptc du fait que, dans certains domaines 
importants et specialises. Jes parties i nteressees ont mis 
au point des methodes de negociation d'une valeur 
cprouvee et durable. 

"Voir A/32/141/A<l<ll 
'' ,\/CONF.80/15. 
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Rappe/ant la publication par l'lnstitut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche d'une etude sur 
l'acceptation plus large des traites multilateraux 14

, 

Rappe/ant Jes resolutions de I' Assemblee generale 
preconisant une plus large participation des Etats aux 
conventions multilaterales conclues sous Jes auspices 
de l'Organisation des Nations Unies, 

Constatant que l'Organisation des Nations Unies n'a 
pasjusqu 'a present soumis a un examen d' ensemble les 
techniques et Jes procedures utilisees pour elaborer des 
traites multilateraux, 

1. Frie le Secretaire general d'etablir un rapport sur 
Jes techniques et les procedures utilisees pour elaborer 
des traites multilateraux, en prenant egalement en 
consideration Jes deliberations de l' Assemblee generale 
a la session en cours et les observations visees au 
paragraphe 2 ci-dessous, en vue de le presenter a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-quatrieme ses
sion; 

2. Invite Jes gouvernements et la Commission du 
droit international a presenter avant le 31 juillet 1979 
Ieurs observations sur cette question, aux fins d'inclu
sion dans le rapport susmentionne; 

3. Frie Jes institutions specialisees et Jes autres or
ganisations interessees qui s' occupent de I' eta
blissement et de l'etude de traites multilateraux, 
ainsi que l'Institut des Nations Unies pour la formation 
et la recherche, s'ils y soot invites, de preter toute 
l'assistance voulue; 

4. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-quatrieme session la question intitulee 
"'Reexamen du process us d' etablissement des traites 
multilateraux''. 

97'' seance pleniere 
8 decemhrc 1977 

32/144. Mise sur ordinateur des domiees relatives aux 
traites et enregistrement et publication des 
traites et des accords internationaux en vertu 
de l 'Article 102 de la Charte des Nations Unies 

L 'Assemhlee ;;enerale, 

Ayant examine la note du Secretaire general concer
nant la mise sur ordinateur des donnees relatives aux 
traites et l'enregistrement et la publication des traites et 
des accords internationaux en vertu de I' Article 102 de 
la Charte des Nations Unies 15

, 

Rappe/ant le reglement destine a mettre en appli
cation I' Article 102 de la Charte des Nations Unies 10 

- que l' Assemblee generale a adopte par sa reso
lution 97 (I) du 14 decembre 1946, modifie par Jes 
resolutions 364 B (IV) du l"r decembre 1949 et 482 (V) 
du 12 decembre 1950 - ainsi que ses resolutions 254 A 
et B (III) du 3 novembre 1948, 364(1V) du t••r decembre 
1949 et 1092 (XI) du 27 fevrier 1957, 

Rappe/ant egalemcnt sa recommandation, formulee 
le 14 decembre 1974 a sa 2319" seance pleniere, concer-

14 UNITAR/ST/2. 
15 A/32/2 I 4. 
1

• Pour le texte, voir Nations Unies, Rec11cil des Ii-ail<'-', vol. 76, 
p. XIX. 

nant Jes notifications que Jes Etats et les organisations 
internationales 17 depositaires de traites multilateraux 
soot invites a envoyer au Secretariat de l'Organisation 
des Nations Unies 18

, 

Notant que le Systeme informatise de l'Organisation 
des Nations Unies pour Jes traites, qui doit devenir 
entierement operationnel au debut de 1978, a ete corn;u 
comme un systeme ouvert, capable d'utiliser non 
seulement Jes renseignements recueillis par la voie de 
l'enregistrement en vertu de l' Article 102 de la Charte, 
mais tout renseignement relatif a un traite ou accord 
international, quelle qu'en soit l'origine, 

Rappe/ant qu'elle a toujours ete d'avis que les traites 
et accords internationaux devraient etre publies avec le 
moins de retard possible et qu'a cet egard on avait 
generalement estime raisonnable un delai d'un an entre 
l'enregistrement et la publication, 

Notant <1 ce propos que, d'apres Jes renseignements 
foumis par le Secretaire general, le delai entre I'en
registrement et la publication des traites et des ac
cords internationaux avait atteint cinq ans en moyenne 
au 31 juillet 1977, tandis qu'il existait un retard de vi ngt 
mois dans les operations administratives de l'enregis
trement elles-memes, 

I. Sou/igne {I nouveau qu 'ii imported' enregistrer et 
de publier tout traite OU accord international le plus tot 
possible, conformement a I' Article I 02 de la Charte des 
Nations U nies et au reglement, adopte par I' Assemblee 
generale, destine a mettre en application !edit article; 

2. Prie le Secretaire general de prendre des main
tenant, avec les moyens disponibles et, s'il y a lieu, en 
cooperation avec Jes institutions specialisees et autres 
organisations internationales interessees, toutes me
sures propres a reduire les retards actuels dans le 
domaine de l'enregistrement comme dans le domaine 
de la publication des traites et des accords inter
nationaux; 

3. Approui·e, en tant que mesure temporaire, Jes 
propositions du Secretaire general, contenues dans les 
paragraphes 29 a 34 de sa note, concernant la publica
tion des traites et des accords internationaux 15

; 

4. Prie le Secretaire general d'entrer en contact des 
que possible avec les gouvernements et les organisa
tions internationales interesses, en particulier ceux qui 
exercent les fonctions de depositaire de traites et 
d'accords multilateraux, en vue de determiner Jes meil
leurs moyens de permettre a la communaute inter
nationale de tirer pleinement profit du Systeme 
informatise de !'Organisation des Nations Unies pour 
les traites; 

5. Prie egalement le Secretaire general de faire rap
port a I' Assemblee generale, lors de sa trente-troisieme 
session, sur l'application de la presente resolution; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-troisieme session une question intitulee "En
registrement et publication des traites et des accords 

_
17 Partout ?u J'expression "organisations internationales" appa

ratt dans la resolution, cette expression est entendue, a la lumiere 
de la Convention de Vienne sur le droit des traites de 1969, commc 
s'appliquant a des organisations intergouvernementales. Pour le 
texte de la Convention, voir A/CONF.39/11/Add.2 (publication des 
Nations Unies, numero de vente: F.70.V.5), p. 309 i1 323. 

IK /)oc11ments ()flicie/.1· de /'A.1".l"l'lnh!e,· ;:enhale, ,·in1;t-11,•111·ih11c 
"'·1·.l"ion, S11pp/h11e11t 11"3/ (A/%31), p. 156, point 87. 


